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PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE 
 

Décret Présidentiel n° 2019-54 du 10 avril 
2019, portant ratification de la convention de 
prêt conclue le 13 décembre 2018, entre le 
fonds saoudien de développement et la 
République Tunisienne pour le financement 
du projet « d'amélioration de la desserte en 
eau potable en milieu rural dans le 
gouvernorat de Bizerte ».  

Le Président de la République,  
Vu la constitution et notamment ses articles 67, 77,  
Vu la loi n° 2016-29 du 5 avril 2016, relative au 

régime de ratification des traités,  
Vu la loi n° 2019-34 du 10 avril 2019, portant 

approbation de la convention de prêt conclue le 13 
décembre 2018, entre le fonds saoudien de 
développement et la République Tunisienne pour le 
financement du projet « d'amélioration de la desserte 
en eau potable en milieu rural dans le gouvernorat de 
Bizerte »,  

Vu la convention de prêt conclue le 13 décembre 
2018 entre le fonds saoudien de développement et la 
République Tunisienne pour le financement du projet 
« d'amélioration de la desserte en eau potable en 
milieu rural dans le gouvernorat de Bizerte ».  

Prend le décret Présidentiel dont la teneur suit :  
Article premier - Est ratifiée la convention de prêt 

conclue le 13 décembre 2018, entre le fonds saoudien 
de développement et la République Tunisienne pour le 
financement du projet « d'amélioration de la desserte 
en eau potable en milieu rural dans le gouvernorat de 
Bizerte ».  

Art. 2 - Le ministre du développement, de 
l'investissement et de la coopération internationale et 
le ministre de l'agriculture, des ressources 
hydrauliques et de la pêche sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l'exécution du présent décret 
Présidentiel qui sera publié au Journal Officiel de la 
République Tunisienne. 

Tunis, le 10 avril 2019.  
Le Président de la République 
Mohamed Béji Caïd Essebsi 

Décret Présidentiel n° 2019-55 du 10 avril 
2019, portant ratification de l'accord relatif à 
l'adhésion de la République Tunisienne au 
marché commun de l'Afrique orientale et 
australe (COMESA).  

Le Président de la République,  
Vu la constitution et notamment ses articles 67, 77,  
Vu la loi organique n° 2019-33 du 10 avril 2019, 

portant approbation de l'accord relatif à l'adhésion de 
la République Tunisienne au marché commun de 
l'Afrique orientale et australe (COMESA),  

Vu la loi n° 2016-29 du 5 avril 2016, relative au 
régime de ratification des traités,  

Vu l'accord relatif à l'adhésion de la République 
tunisienne au marché commun de l'Afrique orientale 
et australe (COMESA) conclu à la Lusaka le 18 juillet 
2018. 

Prend le décret Présidentiel dont la teneur suit :  
Article premier - Est ratifié l'accord relatif à 

l'adhésion de la République Tunisienne au marché 
commun de l'Afrique orientale et australe 
(COMESA).  

Art. 2 - Le ministre des affaires étrangères et le 
ministre du commerce sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent décret 
Présidentiel qui sera publié au Journal Officiel de la 
République Tunisienne.  

Tunis, le 10 avril 2019.  
Le Président de la République 
Mohamed Béji Caïd Essebsi 

 
Par décret Présidentiel n° 2019-59 du 10 avril 
2019. 

Madame Kalthoum Mribah, conseiller au tribunal 
administratif, est chargée des fonctions de président 
de chambre de cassation. 

 
Par décret Présidentiel n° 2019-60 du 10 avril 
2019. 

Monsieur Khaled Ben Youssef, conseiller au 
tribunal administratif, est chargé des fonctions de 
président de chambre de cassation. 

décrets et arrêtés


